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La prochaine assemblee gönörale recevra communication d'un rapport complet

sur la marche et Pötat des sections. Elle aura enfin ä statuer sur les propositions
individuelles et sur les actes de son administration ordinaire.

Encore une fois, chers fröres d'armes, fideles et chers confödörös, venez en
grand nombre.

Dans cette attenle, nous vous serrons affectueusement la main.

Au nom du comitö central:
Le prösident, Philippin, colonel föderal. Le secretaire, H. Sacc, major fedöral.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

L'Europe vient de s'occuper beaucoup de la Suisse, ä propos de la question du
St-Gothard portöe au Corps legislalif francais par quelques deputös de Popposition
qui ont cru decouvrir dans nos recenles Conventions de subsides avec l'Italie et de
la Prusse divers dangers pour la France et pour la neutralile helvötique. MM. les
ministres francais n'ont pas eu de peine ä refuter ces exagerations d'un sentiment
legitime au premier coup-d'oeil. Examinant ä fond la question ils ont prouvö qu'il
n'y avait pas lieu ä tant de susceptibilite; ils ont rendu plcine justice ä la maniere
ä la fois habile et loyale avec laquelle nolre Conseil federal avait su agir en la

circonstance vis-ä-vis des puissances europöennes et attirer certains capilaux
ötrangers en Suisse, tout en les söparant des döfiances et des intrigues politiques
qu'ils auraient pu amener avec eux.

Non-seulement les orateurs du gouvernement francais se sont döclares
eompletement satisfails des procedös de nos autoritös föderales, ce que nous notons avec
grand plaisir, mais ils ont exprime, par la voix de M. le duc de Grammont et de
M. le maröchal Lebceuf, les sentiments les plus flatteurs et les plus sympathiques
k Pendroil de la Suisse. Ils ont solennellement promis de defendre notre neutralite
s'il en etait besoin, et nous enregistrons aussi celle döclaration avec reconnaissance,

tout en ölant persuadös que la Suisse sera toujours en etat de döfendre sa

neutralite elle-mörae, sans intervenlion ni secours direct d'aucun de ses puissants
voisins.

Ajoulons que si quelqu'un est en droit de se plaindre des Conventions du St-
Gothard, ce n'est pas la France, ce n'est pas l'etranger, mais bien quelques Cantons

cruellement sacrifiös ä Pentreprise gothardisle par le partial appui.de Pautorite

federale, qui, en violation de la loi de 1852 laissant nos chemins de fer ä

l'industrie privee et cantonale, a prete Poffice de tous les Conföderös, qu'elle re-
presente, ä la speculation de quelques-uns contre quelques autres, et n'a pu con-
lenler ses privilegies qu'en se fourvoyant dans des sollicilations el dans des com-
promis diplomaliques qui pourrraient nous devenir un jour tres prejudiciables.
(Voir l'histoire de la guerre du Danemark en 1864.)

Non, la France n'a pas pröcisement ä se plaindre. Nolre neutralite, qui l'inte-
resse si fort aujourd'hui, a ete adrnirablemenl preservöe sur le papier, car c'est
celte preservation möme qui a servi de pretexte exceptionnel au Conseil federal

pour s'ingerer dans cette affaire particuliere el pour la favoriser ainsi d'un caractöre

federal et d'utilite gönörale qu'elle ne saurait avoir pour nous. En
revanche il esl certain que toute la Suisse a etö mise au Mont-de-piöle prusso-italien
pour procurer 85 millions ä MM. les entrepreneurs du St-Gothard ; et c'est sur
ce pelil compte-lä, subside deguise de la caisse föderale, sans parier du reste, que
les Cantons non aveuglös par la salisfaction des interets materiels s'appretenl sage-
raent ä faire toules leurs röserves pour l'avenir.
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Les propositions du Conseil födöral sur la revision de la Constitution födörale
de 1848 sont enfin livrees ä la publicitö. Elles comprennent quinze articles, ä
savoir: les articles 19, 21 bis, 29, 41, 42, 43, 43 bis, 44, 44 bis, 53, 59 6«,
59 ter, 97, 99, 104, dont unseul a trait aux affaires militaires, l'art. 19.

Voici le texte de cet article dans la Constitution acluelle:
Art. 19. L'armöe födörale, formöe des contingents des Cantons, se compose:
a) De l'elite, pour laquelle chaque Canton fournit trois hommes sur cent ämes

de population suisse;
b) De la röserve, qui est de la moitiö de l'elite;
Lorsqu'il y a danger, la Confederation peut aussi disposer de la seconde röserve

(landwehr), qui se compose des autres forces militaires des Cantons.
L'öchelle des contingents, fixant le nombre d'hommes que doit fournir chaque

Canton, sera soumise ä une revision tous les vingt ans.
Voici le lexte propose par le Conseil federal :

Art. 19. Les contingents des Cantons forment l'armee födörale; ces contingents
comprennent lous les citoyens astreints au service militaire ä teneur de la legislation

föderale.
Lorsqu'il y a danger, la Confedöration peut aussi disposer des forces cantonales

qui ne fönt pas partie de l'armöe föderale et en gönöral de toutes les ressources
militaires des Cantons.

Les Cantons disposent de leurs forces militaires dans les limites de ce que pres-
crivent la Constitution et les lois föderales.

On voil que le principal changement projelö consisterail ä elaguer le tant pour
cent des diverses classes de l'armee federale qui pröcise les contingents cantonaux
actuels. Desormais ces contingents n'auraient plus d'autre limite que la prescription
gönörale de l'art. 18: « Tout Suisse est tenu au service militaire » et Papplication
qu'en ferait Pautorite federale. Pour le moment et tant que la loi organique ne
serait pas changee, l'armee federale se trouverait accrue de tous les hommes des
landwehrs cantonales jusqu'ä l'äge de 44 ans revolus.

La suppression de 1'eckelle des contingents est aussi prononcöe par le nouvel
article, ce qui laisse douleuse la question de savoir si les futurs contingents cantonaux

seront en corps de troupes comme maintenant ou simplement en hommes.
Dans ce dernier cas Pautorite föderale aurait sans doute ä presider au recrutement,
aux exemplions et aux aulres Operations pröliminaires de la formation des corps.

Du reste toules ces reformes paraissent ne rencontrer dans nos regions occi-
dentales qu'une indifference profonde; nous ne connaissons qu'un seul Journal,
La Suisse romande, qui s'en soit oecupe jusqu'ä prösent, et cela pour les
combattre en termes fort saisissants.

P. S. Quelques journaux de la Suisse allemande affeclent d'imputer la modera-
tion (sie) de ces propositions ä 1'influence des Welsches. Si flaues que nous soyons
du röle brillant qu'on nous fait dans celte spirituelle comödie, nous pouvons assurer
nos confreres d'au-delä de l'Aar qu'aucun Welsche n'en sera dupe, sauf ceux peut-
ötre qui en sont döjä complices.

On lit dans la Schw. Militär-Zeitung et dans divers journaux de la Suisse
allemande, la correspondance suivante de Thoune:

« II parait que le systöme mötrique est appliquö cette annöe dans les öcoles
militaires föderales, quoique l'Assemblöe federale ait döcidö dernierement de laisser
cette question de cötö pour le moment. Ce Systeme a occasionne cä et lä quelques
malentendus; ainsi ä l'öcole de recrues ä Thoune, un sergent-major a lu l'ordre
du jour de la maniöre suivante : Tir avec huit canons et denn, tandis qu'il s'agissait
de canons de 8,5 centimetres; la grosseur du calibre n'ötast plus indiquöe par le
poids du projectile, mais par le diamölre de l'äme.

< Ainsi nous n'avons plus de bouches ä feu de 4 livres, de 12 livres, etc., mais
des canons de 8,5 centimölres et 10,50 centimetres, designation ä laquelle il sera,
en tous cas, difficile d'habituer nos soldats. Ce n'est pas seulement au röglement
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sur l'habillement qu'on a introduit des modifications, mais en gönöral ä tous les
autres röglements sur les diverses branehes, de sorte que, non-seulement le soldat,
mais aussi l'officier a de la peine ä les connaitre loutes.

« Un officier de l'ecole centrale disait dernierement, en entendant l'instruction qui
s'y donne el faisant allusion ä Pulilitö pratique de la caserne: « Oh Ste-ßarbe! Le
eulte qu'on te rend dans ce lemple hlotnitzkien est une rüde scie! » Ceci est du
reste l'opinion de la plus grande partie de ceux qui prennent part ä cette öcple.
Aujourd'liui dimanche, la division de l'elat-major gönöral el des officiers supörieurs
d'infanterie, part pour une reconnaissance ä travers PEntlebuch jusqu'ä Lucerne,
oü eile sera licenciec; en revanche, la division de Partillerie restera attachöe ä
l'öcole de recrues qui se termine le 9 juillet. - Une communication dötaillöe sur la
marche de l'instruction et de l'öcole vous sera envoyöc plus tard. »

Austro-Hongrie. — Le ministere de la guerre d'Autriche fait essayer par divers

corps de troupes une nouvelle maniöre de plier et de porter la capole.
On la plie et roule comme un plaid et on la fixe au-dessous du havre-sac au

moyen de deux courroies qui y sont adaptees ä cet eflet.
Afin de se rendre compte de Pulilitö pratique de celte möthode, l'ordre esl

donnö que pendant les manceuvres de cette annee la moilie de chaque compagnie
porlera la capole ä la nouvelle maniöre el l'aulre moilie ä l'ordonnance. Un officier
el quelques nommes par rögimenl reeoivent l'inslruclion necessaire au döpöt de la

guerre.
L'armee frangaise avait döjä, il y a quelques annees, abandonnö comme peu

pratique la möthode de plier la capole en quatre et de la placer sous le couvercle
du havre-sac; les essais faits. en Baviöre sur le möme Systeme ont prouve qu'il
ötait defeclueux en ce que le drap se coupait dans les plis (Wehr-Zeitung).

Nouvelle giberne. — Au nombre des döfectuositös qui ont ötö reconnues dans

l'equipemenl des troupes, ä la suite de la campagne de Dalmatie, on signale la

giberne en cuir naturel au nouveau modöle qui presenle, parait-il, plusieurs
inconvenients. En consequence, le minislere de la guerre a donne Pordre de

remettre au depöt cinquante gibernes de la moindre qualile pour y ötre transfor-
möes et impregnöes de vernis ä Phuile de lin, aprös quoi elles seront remises ä la

troupe afin de les eprouver, surlout au point de vue de leur impermeabiliiö,
jusqu'au mois de septembre, oü une nouvelle experlise aura lieu. (Id.)

— Les cours de l'öcole de tir de Brück, en Austro-Hongrie, ont commencö le 12
mai et doivent durer deux mois. Chacun des officiers d infanterie et de cavalerie
envoyes ä l'öcole est muni d'un fusil et d'une cartouchiere dölivres par les soins
de son corps.

Les cours comprennent les matieres suivantes:
1» L'ötude des armes et du tir ;
2« La confection des cartouches pour les fusils et les carabines des systömes

Waenzl et Werndl;
3» L'öcole des tirailleurs et la maniöre de regier les feux;
4° La construetion des tranchöes-abris et autres ouvrages de fortification volante,

avec la böche de Linnemann ;
5° La tölögraphie militaire aörienne au moyen de signaux ;

6° La maniere de disposer les ölablissements et champs de tir, particuliörement
en ce qui concerne les feux de tirailleurs.

Le camp de Brück sur la Leitha doit, en 1870, ötre divise en quatre series d'une
brigade chaeune et de la duröe d'environ un mois, sauf la derniöre qui comptera
toute la division Auersperg et qui fera aussi de grandes manceuvres avec les trois
armes reu nies.

Le camp sera approvisionnö ä vingt cartouches par fusil et vingt-cinq coups par
piöce. #

Aprös le depart de la quatrieme serie on exöcutera de grandes manceuvres autour
de Brück, mais jusqu'ä prösent les ordres n'ont pas encore paru.

Dänemark.fCamp de Bald. — Les troupes danoises se röuniront en 1870 äHald,
en Jutland, ainsi qu'elles Pont ötö les annöes pröeödentes. L'ouverture du camp
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est flxöe au 15 juin et sa levöe au 29 juillet. Voici les troupes dösignöes pour
s'y rendre: 8e, 11«, 12e, 13«, 15e 16<=, t7<>, 18«, 19» et 20« bataillons dvinfanterie,
le bataillon de la garde, le 4« dragons, 2 batteries, 1 compagnie de pionniers et
I dötachement dela compagnie des tölegraphisles.

Les bataillons seront portös ä l'effectif de guerre de 800 hommes tandis que le
bataillon de la garde charge de dresser ä la möme epoque 272 recrues ne compor-
lera qu'un effectif de 500 nommes.

Le 4" dragons se composera seulement de deux escadrons de cent vingt-cinq
chevaux chacun.

Chaque batterie sera de 8 piöces.
L'effectif total du camp sera d'environ 9000 hommes.
Le 17 mai on a lancö ä Copenhague la nouvelle batterie cuirassöe Gorn cons-

truite par Pingönieur Stapel. Elle a 225 pieds de longueur, sur 38 1/2 de largeur,
et cale 14 pieds Sa batterie ne s'elöve qu'ä 2 pieds au-dessus de la ligne de flot-
taison; eile est pourvue d'une tourelle que l'on fait tourner ä volonlö ä la main ou
ä la vapeur et qui est armöe de deux canons Armstrong de 10 pouces. La machine
est de la force de 360 chevaux et donne une vitesse de 13 nceuds.

La coque est garnie de plaques de 7 pouces et la tourelle a une cuirasse de 8 ä

II pouces d'öpaisseur. L'hölice est double. Le bätiment sera sous peu de jours
eompletement armö et amönage; i'ensemble du travail aura nöcessitö deux ans et
demi.

j (France militaire).

France. — Penetration des balles du fusil Chassepot.
Des expöriences intöressanles ont ötö faites, au camp de Satbonay, prös Lyon,

sur la pönötrabilitö du havre-sac garni. Les objets ordinaires ötaient paquetös rö-
glementairement, une capote ötait roulöe autour du sac ä la maniöre francaise et
enveloppöe d'une portion de tente-abri; la muselte renfermait Phabit, une gamelle
de campement recouvrail le dos du sac. A l'intörienr se trouvaient outre les effets
personnels d'un soldat, une provision de 72 cartouches du systöme Chassepot.

Quatre sacs furent destines ä subir l'öpreuve, deux furent mis ä plal sur le sol,
l'un par dessus l'autre, et deux furent placös debout l'un contre l'autre, prösentant
la gamelle au tireur.

11 fut convenu de tirer ä 175 metres ä cause des faibles dimensions du but, et
dans l'idöe que si les sacs rösistaient ä cette distance, ils devaient ä plus forte raison
rösister ä une plus grande.

Le tir devait se conlinuer jusqu'ä ce que trois balles au moins aient porte dans
la partie la plus rösistante des sacs; un officier prenait ä chaque coup quelques
notes sur le trajet du projectile dans le röcepteur, qu'il sondait avec une tige graduöe
mince et rigide.

L'experience commenca sur les deux sacs poses ä plat sur le sol; le premier
projectile brisa la planchette supörieure du sac, traversa le linge, brisa les brosses et
s'arröta sur les souliers sans les entamer. Le second projectile a matiquö le manleau,
traversö l'hahit contenu dans la musette, le ÜDge, etc., et est ressorti par la
planchette införieure. Le troisiöme projectile a traversö le manteau, la tente-abri, Phabit,
mais s'est amorli sur la planchette supörieure du sac, sans y pönelrer.

Le premier coup tirö contre les sacs placös debout l'un contre l'autre a traversö
la gamelle, traversö le premier sac et s'est arrötö dans le second. Le deuxiöme et
le troisieme coup ne donnent pas de resultats precis. Le quatrieme a traversö les
deux sacs entierement un peu au-dessus des planchettes supörieures. Le projeclile
a traverse un paquet de cartouches. Trois cartouches sont eompletement demolies;
leurs trois capsules ont ötö retrouvöes intacles; trois autres cartouches sont un peu
deeoiffees prös de Paraorce. Le feu n'a pas pris.

Les conclusions sont les suivantes :

Les sacs isolös n'offrent aucune garantie.
Les sacs aecouplös placös debout ne sont pas toujours traversös par les balles.
Les munitions atteintes ne sont susceptibles de s'enflammer que si laballe frappe

directement le fulminate. II n'y a donc aucune crainte ä concevoir dans l'immense
majoritö des cas.

Les sacs disposes ä plat l'un sur l'autre offrent une protection ä peu prös
complöte. L'homme placö derrriere eux ne peut ötre atteint que par les projectiles qui
passent entre les sacs ou entre le sac de dessous et le sol.
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Un tireur est abritö de l'ennemi, k la simple distance de 125 mötres, le relief de

deux sacs k plat suffit pour cela. Un seul sac recouvert d'un effet complet de cam-
pement remplil le möme objet.

Le pointage correct est trös difficile quand il faut le diriger sur le havre-sac ä

plat, ä cause de la couleur grise de la tente-abri qui recouvre la capote.
Les sacs pesaient 15 kilogrammes, compris 2,43 kil. pour les 72 cartouches.
En rösumö, bien mieux que la tranchöe abri, qui demande du temps, des outils

et un bon terrain, l'emploi du havre-sac comme pare balles sera avantageux dans
une foule de circonstances. L'expörience prouve qu'il rösiste ä la plupart des coups.
Le soldat, convaincu que cet impedimentum peut devenir son bouclier, s'ingöniera
pour le rendre plus resistanl et ne Pabandonnera jamais.

Fribourg. — Le Conseil d'Etat, sur le pröavis de sa direction militaire, a fait
les promotions suivantes le 4 juin :

Cavalerie. Mödecin d'escadron avec rang de lieutenant, M. Bisig, Barthölemy, de
Bulle, actuellement aide-chirurgien du 56e bataillon.

Infanterie. Au grade de 2e sous-lieutenant, MM. Krattinger, Francois Joseph,
de Fribourg, adjudant, et Stoll, Nicolas, de Salvagny, fourrier, les deux du 61«
bataillon.

Dans la möme söance, le Conseil d'Etat a admis au grade d'officier, avec rang de
second sous-lieutenant, ensuite de l'autorisation de Pautorite militaire supörieure,
les aspirants de carabiniers ci-apres : MM. Cressier, Jules, de Mur en Vully;
Diesbach, Robert, de Fribourg, el Buman, Louis, id.

Ensuite, le Conseil d'Etat a accordö un brevet de vetörinaire d'artillerie, avec
rang de second sous-lieutenant, k M. Guillebeau, Charles-Alfred, de Morat, domiciliö
k Bonzwyl.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme :

Le 17 mai 1870, HM. francois Bezeticon, a Echallens, actuellement lieutenant quartier-
maitre du bataillon de landwehr n° 12, an grade de capitaine quartier-maitre, et Elisie
Renevier, ä Vevey, 2e sous-lieutenant du centre n° 3 du bataillon d'elite no 46.

Le 18 mai, M. Victor Cachemaille, ä Baulmes, 2e squs-lieulenanl de la compagnie de
carabiniers de landwehr no 2.

Le 25 mai, MM. Adolphe Fessaz, a Laosanne, 1er sous-lieutenant des chasseurs de droite
du bataillon de landwehr n° 6; Arnold MurrA, ä Vevey, 1er sous-lieutenant des chasseurs de
gauche du bataillon 113 K. t"., et Henri Clement, i Cuarnens, 2e sons-lieutcnant des chasseurs
de gauche du 46e bataillon d'ölite.

Le 27 mai, MM. Vincent Golay, au Sentier, capitaine de la compagnie du centre n° 5 du
bataillon 111 R. F.; Jules Humbert, a Begnins, lieutenant du centre n° 2 du bataillon de
landwehr n" 8; Agenor Boissier, ä Valleyres-sous-Rances, lieutenant du centre n° 1 du
bataillon de landwehr n° 9 ; Augaste Campiche, ä Agiez, 1er sous-lieutenant des chasseurs de
droite du bataillon d'elite n° 50, et Adrien Colomb. a St-Prex, 2e sous-lientenant du centre
n° i du bataillon d'elite n° 10.

Le 51 mai, MM. Adrien Jaunin, a Cbexbres, 1" sous-lieutenant de la compagnie de
carabiniers d'ölite n° 75; Alexis Bonzon, a Pompaples, I" sous-lieutenant du centre n° 4 du
bataillon 111 R. F., et Charles Ecoffey, ä Cossonay, 1" sous-lieutenant du centre n° 3 du
meme bataillon.

Le 8 juin, MM. Louis-Henri Guex, ä St-Lf gier, capitaine du centre n° 1 du bataillon de
landwehr n° 3; Jean-Louis Thuillard, ä Lausanne, lieutenant des chasseurs de droite du
bataillon d'elite n° 70; Louis Peyrollaz, ä Villars-Lussery, lieutenant des chasseurs de gauche
du bataillon d'ölite n° 46; Jaques-Emile Jaquier, a Prahins, lieutenant des chasseurs de
gauche du bataillon d'elite no 50; Constant Corboz, ä Epesses, lieutenant porte-drapeau du
bataillon d'ölite n° 45 ; Jacob-Auguste Bussy, ä Crissier, lieutenant du centre n° 1 du bataillon
de landwehr n° 5; Charles Forettier, a Cnlly, 1" sous-lieutenant du centre n° 4 du bataillon
d'elite n° 46; Charles Durieu. ä Vevey, 1er sous-lieutenant du centre nu 1 da bataillon de
landwehr n° 3, et Benjamin Bonzon, ä Orbe, 2« sous-lieutenant des chasseurs de droile da
bataillon R. F. n° 111.

Le 10 juin, H. le capitaine Eugene Gaulis, ä Lausanne, major du bataillon de reserve
föderalen0 113.

Le 14 juin, MM. Jules-Louis-Auguste Ducret, a Essertines, lieutenant des chasseurs de
droite du bataillon de landwehr n° 12; Francois Forettier, a Cully, lieutenant porte-drapeau
du bataillon de reserve federale n° 113; Frederic Huguenin, ä La Sarraz, lieutenant du
centre n° 2 du bataillon de landwehr n° 10; Adolphe Carey, a Lausanne, 1" sous-lieutenant
des chasseurs de gauche du bataillon de landwehr n" 6; Alfred Pingoud, ä Lausanne, 1"
sous-lieutenant da centre n° 3 da bataillon 113 R. F., et Henri Fonjallaz, ä Epesses, 2'
sous-lieutenant du centre n° 2 du bataillon d'elite no 70.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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